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CONCOURS EXTERNE

Section : REPARATION ET REVETEMENT EN CARROSSERIE

Etude d’un produit, d’une réalisation,
d’un processus, d’un service, d’une

action de maintenance.

DOSSIER SUJET

Le sujet se décompose en 2 parties indépendantes :
Le candidat dispose de 4 heures pour traiter les 2 parties.

* 1ère partie 

 Remise en état d’un véhicule : pages 3 / 11 à 10 / 11.

* 2ème partie 

Réparation et étude d’un point d’ancrage d’un vérin
d’auvent sur un véhicule E.D.F : page 11 /  11
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1ère PARTIE : Remise en état d’un véhicule.

M. Marc DUPONT est victime d’un accident de la circulation. Son véhicule
( CITROEN C8 ) est endommagé et nécessite une remise en état.

On vous demande :

* de compléter dans le dossier réponses à l’aide du dossier technique, le mode
opératoire. Le candidat apportera les renseignements complémentaires à la
réalisation de l’intervention sur le plan technologique et scientifique.

Les phases à compléter sur le dossier réponses sont repérées avec un ombrage
dans le mode opératoire.

2ème PARTIE : Réparation et étude du point d’ancrage d’un vérin s ur un
véhicule E.D.F

Sur le véhicule EDF qui vous est confié pour réparation du point d’ancrage ( E ) du
vérin permettant l’ouverture du auvent, le client vous demande d’étudier la faisabilité
d’un déplacement de ce point.

On vous demande :

* de conduire une analyse sur le positionnement du point.

Choc Avant Gauche

Limite du choc
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1ère PARTIE     MODE OPERATOIRE DE REPARATION

Phases Renseignements technologiques et scientifiques,
Schémas, consignes de sécurité …

100

Rédaction de l’ordre de
réparation suite au
rapport d’expertise

Renseignements : dossier réponses pages  02 / 19 et 03 / 19

200
Prise en charge du

véhicule, et opérations
préliminaires avant

travaux de carrosserie

- Avant de débrancher la batterie, il est obligatoire de respecter
une temporisation de 1 minute après coupure du contact avant
toute intervention sur les systèmes pyrotechniques.
- Isoler les cosses de batteries.

300

Contrôle du train
roulant

Renseignements : dossier réponses pages  04 / 19 et 05 / 19

400

Dépose des éléments
amovibles endommagés

et des éléments
permettant la

restructuration

Se référer au manuel de réparation
Remplacement : - bouclier
                           - poutre de pare-chocs
                           - poutre piétons
                           - projecteur avant gauche
                           - capot moteur
                           - façade groupe moto-ventilateur + ventilateur
                           -demi-façade bloc avant supérieure G
                           - condenseur de climatisation

Renseignements : dossier réponses pages 06 / 19 et 07 / 19

                           - radiateur de refroidissement
Dépose :             - calculateur
Dégrafer :           - les faisceaux électriques
                            - le bloc ABS, les tuyauteries

500
Mise en place du

véhicule sur Marbre
CELETTE et contrôle du

soubassement

Renseignements : dossier réponses pages 08 / 19 et 09 / 19

600
Remise en ligne par

vérinage avant
restructuration

Ancrage du véhicule
Mise en place de l’élingue de sécurité avant la traction.
Ne pas se positionner dans le sens de vérinage.
Remise en ligne à l’aide d’une équerre de traction CELETTE.
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700
Remplacement : Demi-

façade avant assemblée -
Embout de brancard

assemblé

Pièces nécessaires à  la
réalisation de la méthode - Se référer au dossier technique : pages 12 / 25 à 16 / 25

710

Préparation pièce neuve

Tracer puis percer au diamètre 8 mm pour soudage ultérieur par
points bouchons.

720

Découpage

Découper par fraisage des points
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721
Découpage

Découper par fraisage des points.
Déposer la demi-façade avant.
Découper par meulage des cordons de soudure ( suivant A ).

722

Découpage

- Rabattre l’embout de brancard assemblé.
- Découper par fraisage des points.
- Déposer l’embout de brancard assemblé.

723

Découpage

Découper par fraisage des points.
Déposer le gousset de brancard.



2A71-59

Dossier sujet 5 000332-B13

730

Dégrafage

Préparer les bords d’accostage.
731

Dégrafage

Préparer les bords d’accostage.

740

Traitement anti-
corrosion

Renseignements : dossier réponses page  10 / 19

741
Traitement anti-

corrosion
Protéger les bords d’accostage par un apprêt soudable ainsi que
sur les pièces neuves.
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750

Ajustage

Poser :
- la fermeture d’embout de brancard
- l’embout de brancard
- la demi-façade bloc avant assemblée
- le gousset de brancard

Ajuster  l’ensemble soit avec l’outillage de marbre, soit avec une
mesure  mécanique ou électronique.

Déposer :
- la demi-façade bloc avant assemmblée
- la fermeture d’embout de brancard

760

Soudage

Souder par points électriques.
Souder par points bouchons au MIG ( suivant B )

Renseignements : dossier réponses page  11 / 19

Meuler les points bouchons.

761

Soudage

Poser :
- la fermeture d’embout de brancard
- la demi-façade avant assemblée
Souder par points électriques
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762

Soudage

Souder par points électriques.

763

Soudage

Souder par points électriques.
Souder par cordons successifs au brasage MIG.

764

Soudage

Souder par points électriques.

770
Protection anti-corrosion

Pulvériser de la cire fluide dans les pièces suivantes :
- brancard avant
- embout de brancard
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780

Peinture des éléments
intérieurs

- Mise en impression
- Mise en apprêt
- Préparation teinte, dilution et application

790
Repose radiateur de
refroidissement
Remplissage du circuit

- Liquide de refroidissement préconisé par le constructeur
- Hygiène et sécurité relative à l’intervention

800
Repose condenseur
Remplissage circuit de
climatisation

Repose moto ventilateur

- Fluide réfrigérant préconisé ( R 134a )
- Hygiène et sécurité relative à l’intervention

810

Repose et remplacement
des éléments amovibles

Remplacement :
- poutre de pare-chocs
- poutre piétons
- projecteur avant gauche

Renseignements : dossier réponses page  12 / 19

- capot moteur
- demi façade avant supérieure

Repose :             - calculateur
Agrafage :          - les faisceaux électriques
                           - le bloc ABS, les tuyauteries

820
Remplacement

prétensionneur de
sécurité

Renseignements : dossier réponses page  13 / 19

830

Vérification
- Circuit refroidissement

- Circuit climatisation

- Purges et vérifications des fuites
- Station de climatisation

840
Réparation aile avant

gauche

- Perforation d’un diamètre d’environ 15 mm sous l’optique.

Renseignements : dossier réponses page  14 / 19
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850

Peinture des éléments
extérieurs

Renseignements : dossier réponses pages 15 / 19 et 16 / 19

860
Réinitialisation des

systèmes
- Branchement de la batterie
- Réinitialisation

870

Essai dynamique
- Essai routier simple

880
Livraison - Fiche de livraison
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2222èmeèmeèmeème partie partie partie partie

Mise en situation :    Etude d'un équipement de camion E D F

Le client demande de justifier les actions au point E et au point C afin de pouvoir
justifier le dimensionnement des éléments.

On donne  : 

Le document sujet ( dossier sujet page 11 / 11  )
Les documents techniques ( dossier technique pages  20 / 25 à 25 / 25 ) 
Les documents réponses ( dossier réponses  pages 17 / 19 à  19 / 19 )

I / Résolution graphique de l’équilibre de l’auvent

On demande :

D’émettre les hypothèses de la résolution de l'équilibre de l'auvent dans son
montage initial par rapport aux articulations, liaisons, etc….

II / Analyse de la faisabilité d’une modification d u point d’ancrage E

Mise en situation :

Le client désire changer le point d'ancrage des vérins sur le panneau.

          On demande :

            D’ indiquer les conséquences du déplacement du point d’ancrage en amont
           et en aval du point E.

Conseil au candidat :

Le jury souhaite apprécier la capacité du candidat à traiter un problème technique.
Pour traiter cette question, décrivez votre compréhension du problème posé, donnez-
vous de nouvelles hypothèses si elles ne figurent pas dans le sujet et ne rejetez
aucune question.
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Session de 2005

CA / CA / CA / CA / PLPPLPPLPPLP

CONCOURS EXTERNE

Section : RÉPARATION ET REVÊTEMENT EN CARROSSERIE

Étude d’un produit, d’une réalisation, d’un
processus, d’un service, d’une action de

maintenance.

DOSSIER RÉPONSES

1ère Partie 

* Phase 100 pages 02 / 19 et 03 / 19

* Phase 300 pages 04 / 19 et 05 / 19

* Phase 400 pages 06 / 19 et 07 / 19

* Phase 500 pages 08 / 19 et 09 / 19

* Phase 740 page 10 / 19

* Phase 760 page 11 / 19

* Phase 810 page 12 / 19

* Phase 820 page 13 / 19

* Phase 840 page 14 / 19

* Phase 850 pages 15 / 19 et 16 / 19

2ème Partie

* Question I Pages 17 / 19 et 18 / 19

* Question II page 19 / 19
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1ère Partie

Phase : 100

M. DUPONT est impliqué dans un accident le 10 janvier 2005. Cette collision ayant
entraîné des dommages corporels, l’intervention des forces de police fut nécessaire
et un procès verbal d’accident fut dressé. Les forces de l’ordre examinent le véhicule
et constatent des déformations qui rendent le véhicule impropre à la circulation et le
classe en procédure VGA. Pour ce faire, elles s’appuient sur le fascicule en leur
possession qui décrit les dommages entraînant une présomption de dangerosité du
véhicule.

I / Donnez la signification du sigle VGA et expliqu ez la ou les procédures d’un
véhicule classé dans cette catégorie. Indiquez les différentes fonctions de
l’expert  dans le déroulement de cette procédure .
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Suite au rapport d’expertise, il s’avère que le montant des réparations se situe en
dessous de la valeur vénale du véhicule. Ce sinistre correspond à une procédure de
type RIV.

II / Est – il possible de classer un véhicule RIV e t VGA dans une même
procédure ? Justifiez votre réponse.

III / L’ordre de réparation est établi suite au rap port d’expertise. Ce document
ne paraissait pas indispensable au client M. DUPONT . Ce dernier pensait que le
rapport d’expertise était suffisant pour commencer les travaux de réparation
carrosserie.
Expliquez l’utilité de ce document.
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Phase : 300

Le rapport d’expertise prévoit un contrôle du train roulant afin de s’assurer de la
géométrie du véhicule et d’éviter une dépose mécanique en vue du contrôle
tridimensionnel.
Le réparateur constate une usure anormale sur le bord extérieur du pneumatique droit et
l’indique au client. Ce défaut, indépendant du sinistre est notifié sur l’ordre de réparation.

I / Le mode opératoire de contrôle du train roulant  d’un C8 CITROEN vous
indique qu’il est nécessaire de respecter les press ions des pneumatiques ainsi
qu’une assiette de référence.

1-1 / Expliquez la raison et indiquez les conséquen ces du non respect de
cette procédure .

1- 2 / Indiquez les valeurs des hauteurs à respecte r pour réaliser le
contrôle sur ce véhicule.

H1 :

H2 :

II / Complétez le tableau de relevé ci-dessous à l’ aide des données
constructeur ( dossier technique page 9 / 25 ).

Géométrie du train roulant Relevé

Droite             Gauche

Valeurs
constructeur

Chasse Non réglable    3 ° 20’             3 ° 25’

Parallélisme Réglable     0 ° 8’              0 ° 9’

Pivot Non réglable   12 ° 10 ‘         12° 10’

Carrossage Non réglable    1 ° 10’            0 ° 10’

Angle inclus
( - constante de 90 ° )

Non réglable   13 ° 20’          12 ° 20’

Géométrie du train arrière

Parallélisme Non réglable     0 ° 22’            0 ° 20’

Carrossage Non réglable     1 ° 10’            1 ° 15’
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III / Analysez les résultats et soumettez les propo sitions de réparations
éventuelles .

IV / Représentez graphiquement l’angle de chasse, d e pivot et de carrossage
correspondant à ce type de véhicule. Indiquez leurs  fonctions dans le
comportement dynamique du véhicule.
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Phase : 400

I / Au cours de l’accident, le fluide réfrigérant (  R 134a ) ne s’est pas dissipé.
Indiquez les précautions liées à l’intervention sur  la dépose du condenseur.
Citez et expliquez les mesures de protection indivi duelle.

II / En cas d’inhalation, indiquez les procédures d e précaution et de sécurité
relatives à ce problème.

III / Citez les particularités physiques d’un fluid e réfrigérant de type R 134a du
C8.

IV / Le gaz réfrigérant R 12 n’est plus employé sur  les véhicules  depuis 1995 .

4-1 / Citez la raison principale.
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4-2 / Vous devez remplacer le condenseur d’un véhic ule équipé d’une
climatisation avec un gaz réfrigérant R 12. Est-il possible d’effectuer
cette intervention en remplaçant le gaz R 12 par le  R 134a sans aucun
problème. Justifiez.

V / Expliquez le principe général de la climatisati on de ce véhicule en
complétant le schéma ci-dessous représentant le cir cuit du fluide réfrigérant
( nom et fonction des éléments, état du fluide, pre ssion et température ).

COMPRESSEUR

Comprimer le fluide
frigorigène à l’état
gazeux.

Gaz basse pression
Basse température

Gaz haute pression
Haute température
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Phase : 500

Le contrôle du soubassement est exécuté à l’aide d’un système  de contrôle à piges
réglables   « METRO 2000 CELETTE ».  

I / Donnez le principe d’une mise en assiette. Expl iquez le mode opératoire afin
de réaliser cette opération sur ce véhicule C8 avec  le type de contrôle
tridimensionnel énoncé ci-dessus. Justifiez et préc isez le choix des points.

II / Compléter le tableau ci-dessous à l’aide de la  fiche constructeur ( dossier
technique pages 10 / 25 et 11 / 25 ) en indiquant l es côtes constructeur et les
écarts. Les autres points ne sont pas déformés.

Points     Côté OX OY OZ

Const. Relevé Ecarts Const. Relevé Ecarts Const. Relevé Ecarts
Droit 300 578

488
40

1
Gauche 315 574

484
45

Droit 415 531 30
2

Gauche 425 528 33
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III / Analysez le tableau afin de représenter la dé formation dans les 3
dimensions de l’espace à l’aide d’un graphique.
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Phase : 740

I / Suite à la dépose des éléments et à la préparat ion des bords d’accostage, il
est nécessaire de réaliser un traitement anti-corro sion afin de répondre à la
garantie constructeur. Nommez ce procédé et expliqu ez son principe et sa
mise en œuvre. Expliquez les caractéristiques anti- corrosives de ce
revêtement.
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Phase : 760

I / Vous devez réaliser une soudure par brasage MIG . Expliquez et donnez la
classification de ce procédé de soudage.

II / Indiquez les différences de ce procédé  par ra pport à une soudure MIG .

III / Citez les moyens de protections individuelles  à respecter pour la réalisation
de cette tâche.

IV / Citez les précautions à prendre afin de ne pas  endommager les différents
composants électriques du véhicule.
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Phase : 810

I / Vous devez remplacer un projecteur avec une  so urce lumineuse de type
« lampe à décharge ». Expliquez le principe de fonc tionnement de ce type de
lampe et indiquez les précautions liées à cette int ervention.  

II / En cas de non fonctionnement de la lampe, l’op érateur souhaite prendre
une tension aux bornes de la lampe. Est ce possible  ? Justifiez votre réponse.

III / Sur ce type de véhicule, les informations de commandes sont de type
multiplexées. Expliquez de manière succincte le pri ncipe du multiplexage.

IV / M. DUPONT pose une question au réparateur. « O n m’a assuré qu’il était
interdit d’utiliser un multimètre sur les liaisons multiplexées. Justifier la
véracité de cette déclaration.
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Phase 820

I / Les prétensionneurs de sécurité se sont déclenc hés sans les AIR BAG.
M. DUPONT demande des explications. Indiquez les ré ponses possibles que
vous pouvez donner au client ?

II / M. DUPONT expose le cas inverse ( les AIR BAG se déclenchent sans les
prétensionneurs de sécurité ). Est ce possible ? Ju stifiez votre réponse.

III / Dans le cas, où vous seriez obliger de dépose r un module d’air bag non
déclenché. Indiquez les précautions d’ordre général e liées à cette intervention
sur ce type de véhicule.
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Phase : 840

I / Exposez le mode opératoire de réparation avant la mise en apprêt de l’aile
Avant Gauche ( perforation d’un diamètre d’environ 15 mm sous l’optique ).

Chronologie des
opérations

Renseignements technologiques et scientifiques,
Schémas, consignes de sécurité …
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Phase 850 

I / Pour éviter les problèmes de teinte, vous réali sez sur cette réparation un
raccord fondu sur l’aile Avant gauche et un raccord  noyé sur l’aile  Avant
droite. Lister et expliquer la chronologie des opér ations relatives à ces deux
procédés.

Raccord fondu

Chronologies des
opérations

Renseignements technologiques,
schémas, consignes de sécurité …
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Raccord noyé

Chronologie des
opérations

Renseignements technologiques,
schémas, consignes de sécurité …
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2ème Partie

I / Résolution graphique de l’équilibre de l’auvent

On vous donne : Les documents techniques pages 20 / 25 à 25 / 25

1-1 développez les hypothèses de cet équilibre

   P



2A71-59

Dossier réponses 5 000332-C36

1-2 / Déterminez par la statique graphique les actions C0 /1  et  E2 / 1   :

                                 Échelle des forces  : 1 mm                 2  daN

Axe vérin

C
        G1

         E

      II P II = 110 daN
                              .

funiculaire

      O +

Origine du dynamique

Résultats : Les actions seront nommées.

C0/1 =

E2/1 =
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II / Analyse de la  faisabilité d’une modification du point d’ancrage E

Mise en situation :

Le client désire changer le point d'ancrage E du vérin sur le panneau.

On vous demande :  

D’indiquez les conséquences sur le panneau et sur les articulations du déplacement du
point d’ancrage E en amont et en aval.
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Session de 2005

CA / CA / CA / CA / PLPPLPPLPPLP

CONCOURS EXTERNE

Section : RÉPARATION ET REVÊTEMENT EN CARROSSERIE

Étude d’un produit, d’une réalisation, d’un
processus, d’un service, d’une action de

maintenance.

DOSSIER TECHNIQUE

1ère Partie 

* Ordre de réparation page 2 / 25

* Mode opératoire de contrôle du train roulant pages 3 / 25 à 8 / 25

* Caractéristiques et valeurs du train roulant page 9 / 25

* Lecture et fiche soubassement MÉTRO 2000 pages 10 / 25 et 11 / 25

* Éclaté et  désignation des pièces,
renseignements complémentaires au remplacement
de la demi-façade et de l’embout de brancard pages 12 / 25 à 16 / 25

* Peinture et identification des pièces en matériaux
 composite pages 17 / 25 à 19 / 25

2ème Partie

* Description de l’équipement du camion E.D.F pages 20 / 25 à 25 / 25
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ORDRE DE RÉPARATION
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MODE OPÉRATOIRE DE CONTRÔLE DU TRAIN ROULANT
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Géométrie du train arrière en
assiette de référence

CARACTÉRISTIQUES ET VALEURS
DU TRAIN ROULANT
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Lecture d'une fiche de mesure METRO 2000
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Fiche constructeur C8 CITROEN
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ÉCLATÉ  DES PIÈCES AVANT GAUCHE
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DÉSIGNATION DES PIÈCES AVANT GAUCHE
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PEINTURE ET IDENTIFICATION DES PIÈCES EN
MATÉRIAUX COMPOSITE
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2ème   partie

Description du produit

ÉQUIPEMENT DE CAMION  E.D.F

1 DESCRIPTION :

           L’étude réalisée par la société T………. CARROSSERIE INDUSTRIELLE à
pour objet d’éviter les risques de chutes et d’améliorer l’ergonomie des postes de
travail en permettant aux équipes d’intervention d’E.D.F d’accéder facilement aux
perches isolantes sans avoir à monter comme auparavant sur une passerelle. Cela
est réalisé grâce à un casier contenant les perches isolées descendant à côté du
véhicule.

2 CAHIER DES CHARGES :

- Charge maximum utile 600 Kg.
- Temps de descente ou de montée de 30 secondes avec ± 5 secondes.
- Longueur de l’ascenseur = Longueur extérieure de la caisse = 380 mm.
- Hauteur maxi de l’ascenseur par rapport au sol = 600 mm.
- Construction conforme aux normes CE .

3 DESCRIPTION DE L’ASCENCEUR :

          Le casier contenant les perches isolées est rangé initialement sous l’auvent
latéral de la caisse, à une hauteur de 1500mm du sol. Dans ce cas, l’auvent ferme la
partie latérale de la caisse sur toute sa hauteur. La cinématique permettant la
descente du casier à 600mm du sol, à côté de la carrosserie, est assurée par un
système de bras articulés servant de guide et de maintien au casier. Le bras inférieur
très rigide est fixé sur le soubassement de la carrosserie, par deux paliers .Deux
vérins hydrauliques fixés à la structure de la carrosserie assurent la montée et la
descente de ce bras. Chaque vérin   ( avant et arrière ) est équipé d’un clapet piloté
assurant le blocage de la charge dans n’importe quelle position. Un groupe
hydraulique ventilé de puissance 3000W – 24V équipé d’électro-distributeurs assure
par l’intermédiaire d’une boîte à boutons ( 2 mains occupées ) la montée ou la
descente du casier à perches.

NOTA :  En cas de panne électrique une pompe à mains permet
d’effectuer les manœuvres d’ouverture et de fermeture de l’auvent ainsi que la
montée ou la descente de l’ascenseur.

SECURITE : La sortie du casier n’est possible que si l’auvent est
ouvert.
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